
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 766 

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 11 Décembre 2025         

 

Objet :  

 

Mise en place du 

forfait de mobilités 

durables 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 5 Décembre 2025        

 

 

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, 

BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER François, DEHIER 

Philippe, DENEUBOURG Sandrine, DENYS Agnès, DEPRET Kévine, 

DURIEUX Jean, GEORGES Hugo, LAGRENE Laurent, LEROY Brigitte, 

MAIRIAUX Isabelle, POL Maxime, THURETTE Pascal, TOURNAY 

Sylvie, VOLKAERT David, WAGER Corinne, WAGER Michel. (20 

membres).  

 

Ont donné procuration : DESSE Janique (à DENYS Agnès), DESSE 

Perrine (à ALEXANDRE VIRGILE Dominique), DURSENT Sébastien (à 

VOLKAERT David), HUFFORD Virginie (à GEORGES Hugo), 

N’DIAYE Betty (à THURETTE Pascal), OUHMETA Bilel (à BAUDOUX 

Bernard), PARIS Vanessa (à LEROY Brigitte), YEDDOU Leïla (à POL 

Maxime).  (8 membres).  

 

Excusé : PALMISTE Logan (1 membre) 

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

 

------------- 

  
  

 

Vu la loi d’orientation des mobilités (LOM) adoptée le 24/12/2019,  

 

Vu le décret n°202-541 du 9 mai 2020 relatif au forfait mobilités durables,  

 

Vu la demande d’un agent de la commune pour bénéficier de ce forfait, le 

Conseil Municipal est invité à délibérer sur le sujet. 

-------- 

Afin d’encourager le recours à des modes de transports alternatifs et 

durables, un forfait    « mobilités durables », prévu par la loi d’orientation 

des mobilités du 24 décembre 2019, a été mis en place dans les trois 

versants de la fonction publique.  

Le versement de ce forfait a vocation à assurer la prise en charge des 

frais engagés par les agents au titre de leurs déplacements entre leur 

résidence habituelle et leur lieu de travail à l’aide d’un mode de 

transport alternatif et durable. 

 

Dans la fonction publique territoriale : 

 

Quels sont les personnels éligibles du FMD ? 

Peuvent bénéficier du FMD les agents publics, fonctionnaires ou agents 

contractuels, des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics relevant de la fonction publique territoriale. 



 

Depuis le 1er janvier 2022, le FMD a été étendu aux agents contractuels 

recrutés sur un contrat de droit privé. 

 

Dans la fonction publique territoriale, le versement du FMD est toutefois 

subordonné à l’adoption d’une délibération par l’organe délibérant fixant 

les modalités d’octroi du forfait. 

 

Quels sont les déplacements ouvrant droit au versement du forfait ? 

Pour l’attribution du FMD, la réglementation ne fixe pas de condition 

relative à une distance minimum entre la résidence habituelle et le lieu de 

travail des agents.  

Sont éligibles les déplacements réalisés par les agents : 

 - avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté personnel ;  

- en tant que conducteur ou passager en covoiturage 

- à l’aide d’un engin de déplacement personnel motorisé : trottinettes, 

mono-roues, gyropodes, hoverboard, etc. 

 - à l’aide d’un cyclomoteur, d’une motocyclette, d’un cycle ou cycle à 

pédalage assisté, ou d’un engin de déplacement motorisé ou non, loué 

ou mis à disposition en libre-service. Lorsque ces engins sont motorisés, 

le moteur ou l’assistance doivent être non thermiques ; - en recourant à un 

service d’autopartage, à condition que les véhicules mis à disposition soient 

des véhicules à faibles émissions. 

Au cours d’une même année, l’agent peut cumulativement utiliser l’un de 

ces modes de transports pour atteindre le nombre minimal de jours 

d’utilisation ouvrant droit au versement du forfait. 

 

 

Quel est le nombre minimal de déplacements ouvrant droit au FMD ? 

Le nombre minimal de jours déplacements domicile-travail ouvrant droit 

au FMD est fixé à 30 jours 

 

Quel est le montant du forfait ? 

Le montant du forfait est proportionnel au nombre de déplacements 

domicile-travail réalisés par l’agent au cours de l’année civile précédant 

celle du versement du forfait. 

À compter du 1er janvier 2022, le montant annuel du FMD est fixé à : 

 - 100 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 30 et 59 

jours ; 

 - 200 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 60 et 99 

jours ;  

- 300 € lorsque le nombre de déplacements est d’au moins 100 jours ;  

 

Ce barème s’est substitué au dispositif de modulation du montant du forfait 

et du nombre minimal de déplacement à proportion de la durée de présence 

de l'agent dans l'année, dans les hypothèses où celui-ci a été recruté, radié 

des cadres, ou placé dans une position autre que la position d'activité en 

cours d’année.(suppression des articles 7 des décrets n°2020-543 du 9 mai 

2020 et n° 2020-1547 et n°1554 du 9 décembre 2020) 

 

Cas d’exclusion 

 

 Le versement du FMD est exclusif du bénéfice : 

 - d’un logement de fonction sur le lieu de travail (ex : un logement attribué 

pour nécessité absolue de service) ;  



- d’un véhicule de fonction ;  

- d’un transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de travail ; 

 - du transport gratuit par l’employeur (ex : mise en place d’une prestation 

de taxi pour les agents à mobilité réduite en raison de l’importance de leur 

handicap) ; 

 - des dispositions du décret n°83-588 du 1er juillet 1983 instituant une 

allocation spéciale en faveur de certains fonctionnaires et agents de l’État et 

des établissements publics à caractère administratif de l’État en service à 

l’intérieur de la zone de compétence de l’autorité organisatrice des 

transports parisiens qui, en raison de leur handicap, ne peuvent utiliser les 

transports en commun. 

À compter du 1er septembre 2022, le versement du FMD est cumulable 

avec la prise en charge mensuelle des frais d’abonnement de transport 

public ou de service de location de vélo, telle que régie par les dispositions 

du décret n°2010-676 du 21 juin 2010. 

 En conséquence, au titre de l’année 2022, et sous réserve de la satisfaction 

des conditions d’éligibilité précitées :  

- les agents bénéficiant déjà du remboursement mensuel des frais résultant 

d’un abonnement de transport public ou à un service public de location de 

vélo peuvent solliciter le versement du FMD au titre des déplacements 

domicile-travail réalisés entre le 1er septembre et le 31 décembre 2022 ;  

- les agents ayant l’intention de demander le versement du FMD au titre des 

déplacements réalisés au cours de l’année 2022 (versement en 2023) 

peuvent également solliciter la prise en charge partielle de leur titre 

d’abonnement de transport public ou à un service public de location de vélo 

à compter du 1e septembre 2022 (date du titre d’abonnement, pas de la 

demande) 
 

Toutefois, un même titre d’abonnement ne peut donner lieu à une prise en 

charge simultanée au titre du FMD et de la prise en charge partielle des 

titres d’abonnements de transport public ou à un service public de location 

de vélo 

 

 

Comment demander le versement du FMD ? 

Principe 

Le bénéfice du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d'une 

déclaration sur l'honneur établie par l'agent auprès de son employeur au 

plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé.  

Cette déclaration sur l’honneur atteste, pour l’année civile au titre de 

laquelle le forfait est versé : 

 - de l’utilisation de l’un, ou de plusieurs, modes de transport éligibles ;  

- du nombre de jours de déplacements réalisés à l’aide de ces moyens de 

transport 

 

 

En cas de mobilité au cours de l’année de référence 

Lorsque l’agent a changé d’employeur au cours de l’année, il dépose sa 

déclaration auprès de son dernier employeur au plus tard le 31 décembre de 

l’année au titre de laquelle le forfait est versé. Cette déclaration transmise 

par l’agent atteste de l’ensemble des déplacements réalisés par l’agent au 

cours de l’année auprès d’employeurs éligibles au FMD. Le forfait est 

versé par le dernier employeur de l’agent et son montant est déterminé en 

prenant en compte l’ensemble des déplacements réalisés par l’agent au 

cours de l’année. Le ou les autres employeurs de l’agent au cours de 



l’année au titre de laquelle le forfait est versé transmettent, le cas échéant, 

au dernier employeur de l’agent, les justificatifs attestant du recours effectif 

à l’un des modes de transport éligibles 

 

 

En cas de pluralité d’employeurs publics 

Lorsqu’il a simultanément plusieurs employeurs publics, l’agent dépose 

auprès de chacun d’eux sa déclaration au plus tard le 31 décembre de 

l’année au titre de laquelle le forfait est versé. Le forfait est versé par 

chacun d’eux et son montant est déterminé en prenant en compte le total 

cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait de chacun des 

employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque 

employeur 

 

 

Quand est versé le FMD ? 

 L’agent inscrit au dispositif bénéficie l’année suivante du versement du 

forfait. Compte tenu des modalités de gestion retenues pour le dispositif 

(déclaration préalable puis versement l’année suivante), les employeurs 

procèdent au versement du montant du FMD en une seule fraction, afin de 

conserver au dispositif sa lisibilité 

---------- 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  

 

 

DÉCIDE 

• De mettre en place ce forfait Mobilités durables au sein de la 

commune à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

 100 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 30 et 

59 jours ; 

 200 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 60 et 

99 jours ;  

 300 € lorsque le nombre de déplacements est d’au moins 100 

jours ;  

 

• De verser ce forfait sur fiche de paie en début d’année N+1 

après avoir récupéré les informations relatives au nombre de 

jours travaillés et respectant les clauses citées ci-dessus. 

• De faire compléter aux agents concernés une attestation sur 

l’honneur mentionnant l’utilisation d’un moyen de transport 

éligible et le nombre de jours réalisés 

 

DIT que les crédits afférents à cet objet sont prévus au budget, 

  

 

 
  

 

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 11 Décembre 2025.        



Le Maire, 

                   

                         
   

                                                                                       
 


